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Montréal, le 1er février 2021 
 
 
Mme Véronique Dubois 
Régie de l’Énergie 
800 Place Victoria, 2e étage, bureau 2.55 
Montréal (Québec) H4Z 1A2 
 
 
Objet :  Détermination par la Régie de l’énergie du taux d’indexation du tarif L en 

vertu de l’article 22.0.1.1 de la Loi sur Hydro-Québec applicable au 1er avril 
2021 (R-4134-2020) 

 
Madame,  
 
Vous trouverez ci-joint la demande de remboursement de frais de UC dans le dossier en 
rubrique de même que les documents à son soutien. 
 
Espérant le tout conforme, veuillez agréer, Madame Dubois, l’expression de nos sentiments 
distingués. 
 
 
 
France Latreille 
Directrice 
 
 
 
C.C.  Hélène Sicard, procureur d’UC 
 Viviane de Tilly, analyste d’UC 
 
 


